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(règle 94.1. du PCT)

L’administration chargée de l’examen préliminaire international transmet ci-joint, en réponse à la demande reçue,
__________ (nombre) copies des documents suivants, contenus dans le dossier de la demande internationale.

(Liste des documents)

POUR INFORMATION SEULEMENT

TRAITÉ DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE BREVETS

Référence du dossier du déposant ou du mandataire

Destinataire :

Date du dépôt international
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Date d’expédition
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Demande internationale no

Déposant

Nom et adresse postale de l’administration chargée de l’examen
préliminaire international

Fonctionnaire autorisé

no de télécopieur no de téléphone
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